
50, place Zeus - CS 39556
34961 Montpellier Cedex 2

Tél : 04 67 13 60 00 - Fax : 04 67 13 61 01
Station tramway : Léon Blum

www.montpellier-agglo.com
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COVOITURONS ! 

www.montpellier-agglo.com/covoiturage

Le nouveau réfl exe 
pour se déplacer dans 

l’agglomération de 
Montpellier et au-delà

UN MODULE POUR LES ENTREPRISES 
Vous souhaitez covoiturer avec vos collègues pour 
vous rendre au travail ? Demandez à votre employeur 
de souscrire gratuitement aux Plans de Déplacement 
d’Entreprises.
Un code d’accès vous permettra d’identifi er facilement les 
utilisateurs du service travaillant dans la même société ou 
zone d’activités que vous. 

DES AIRES DÉDIÉES AU COVOITURAGE 
Ces aires permettent de sécuriser la pratique du 
covoiturage et d’améliorer le regroupement des 
covoitureurs. Rendez vous à Castries, Prades le Lez, et aux 
parkings tramway où un stationnement vous est réservé par 
un panneau et un marquage au sol.

LES MAISONS DE L’AGGLOMÉRATION, 
DES RELAIS D’INFORMATIONS 
Un point internet est disponible dans les Maisons de 
l’Agglomération et à l’agence des Mobilités pour faciliter 
votre inscription au site internet de covoiturage. 

Télécharger sur le site internet le MACARON 
permettant d’y stationner en toute 
tranquillité.  
www.montpellier-agglo.com/covoiturage 

Il est également disponible dans les Maisons 
de l’Agglomération, à l’agence des Mobilités, 
à l’accueil des parkings tramway et dans les 
mairies de Prades le Lez et Castries.

Vous pouvez également obtenir des 
renseignements à cette adresse :
transport@montpellier-agglo.com 

UNE CALCULETTE ÉCOLOGIQUE 
Elle vous permet de calculer le coût du trajet (carburant 
et péage) en fonction de votre véhicule, de vous donner 
une indication pour le partage des frais et de calculer les 
réductions d’émissions polluantes réalisées.

UN AFFICHAGE DES LIGNES 
DE TRANSPORTS EN COMMUN
Le site vous permet de visualiser les principales lignes de 
transport en commun de l’agglomération sur les trajets qui 
vous intéressent.

UNE RECHERCHE CARTOGRAPHIQUE 
Une cartographie vous permet de visualiser tous les 
utilisateurs présents sur les trajets au départ ou à l’arrivée 
des communes qui vous intéressent.

LES MODES « ÉVÉNEMENTS » ET « LIEUX 
PUBLICS »
Ils vous permettent d’utiliser le covoiturage pour vous 
rendre aux gares, centres-villes, événements sportifs et 
culturels du département.

SERVICES
MONTPELLIER AGGLOMÉRATION

+
www.montpellier-agglo.com/covoiturage

facilite la pratique 
du covoiturage



LE COVOITURAGE

INSCRIVEZ-VOUS
DÈS À PRÉSENT

QUAND COVOITURER ? 

UN GESTE POUR LA PLANÈTE 

LE COVOITURAGE, C’EST SYMPA ET PLUS SÛR

UNE VÉRITABLE ÉCONOMIE 

Il s’agit de partager un véhicule sur une partie 
ou sur la totalité de son trajet.
Pensez-y lors de vos trajets ponctuels, mais aussi 
régulièrement pour aller au travail ! 
Partager sa voiture une fois par semaine, c’est déjà un 
geste qui compte, et à la portée de tous.

Aujourd’hui, tout le monde se sent concerné 
par les problèmes de pollution, de circulation,
ainsi que par le réchauffement de la planète.
Nous pouvons tous agir avec des gestes simples. 
Le covoiturage apporte une solution non négligeable 
à tous ces problèmes.

Rencontrer de nouvelles personnes et s’entraider : 
ce sont aussi les valeurs du covoiturage.
Il évite aussi la monotonie d’un long trajet ! 
Le covoiturage réduit les accidents de la route, limite la 
fatigue et le stress au volant.

Le covoiturage vous permet de diviser 
vos frais d’essence, de péage et de parking 
par 2, 3 et même plus !
Les français dépensent en moyenne 5200 euros par an 
pour leur véhicule. Et vous, pourriez-vous économiser 
2600 euros par an ?

on a tout à y gagner !
QUEL PUBLIC ? ÉTAPE 1

Vous n’avez pas internet ?
Inscrivez vous dans les Maisons de 
l’Agglomération ou à l’agence des Mobilités 
(27, rue Maguelone, à Montpellier)

ÉTAPE 2

ÉTAPE 3

c’est gratuit !

Une simple inscription 
et notre site fait le reste
www.montpellier-agglo.com/covoiturage

QUEL USAGE ? 

QUELS TRAJETS ? 

L’ASSURANCE  

Toute personne majeure,
ou mineure accompagnée.

Je m’inscris et renseigne 
mon trajet aller et retour.

Je vois les autres personnes 
faisant le même trajet que moi.

Je contacte par mail ou téléphone un 
inscrit pouvant covoiturer avec moi .

Travail, études, loisirs, 
sorties culturelles et sportives.

Réguliers ou ponctuels dans l’agglomération 
de Montpellier et au-delà.

Toutes les personnes transportées sont couvertes par 
la garantie obligatoire de responsabilité civile, en cas 
d’accident. 
Si vous souhaitez passer le volant à votre covoitureur, 
pensez à vous renseigner auprès de votre assurance.


